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Confidentialité  
Ce plan de mesures dôurgence contient une quantit® importante dôinformations 
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être remplacé, la destruction des copies physiques doit être réalisée selon les normes en 
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AVERTISSEMENT 
 
 
Le pr®sent document sôinscrit dans la continuit® des lois et r¯glements en vigueur en 
matière de sécurité civile au Québec. Il tient compte des différentes approches 
proposées par le ministère de la Sécurité publique (MSP) ainsi que des réalités et enjeux 
actuels des villes et municipalités de la province. La structure et le contenu de ce plan de 
mesures dôurgence, tout comme la terminologie utilisée, sont utilisés en cohérence avec 
les publications et outils produits par le MSP. 
 
Le fait dôadopter le pr®sent plan engendre le remplacement de votre ancien plan de 
mesures dôurgence puisque des ajouts, modifications et optimisations importants y ont 
été intégrés.  
 
Finalement, ce plan doit être considéré comme un outil de travail avant, pendant et après 
la survenue de sinistres ou mesures dôurgence. Il nôa toutefois pas valeur l®gale.  
  



Plan de mesures ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ   

©StraTJ inc. 

 
8 

 

ACRONYMES 
 

 

 

CCMU Centre de coordination des mesures dôurgence 

CHSLD Centre dôh®bergement et de soins de longue dur®e 

CISSS Centre intégré de santé et de services sociaux 

CLSC Centre local de services communautaires 

CMSC Comité municipal de sécurité civile 

COG Centre des opérations gouvernementales 

COUS Centre des opérations dôurgence sur le site 

CPE Centre de la petite enfance 

CSCQ Comité de sécurité civile du Québec  

DGSCSI Direction générale de la sécurité civile et sécurité incendie 

DRSC Direction régionale de la sécurité civile 

MRC Municipalité régionale de comté 

MSP Ministère de la Sécurité publique 

OMSC Organisation municipale de la sécurité civile 

ORSC Organisation régionale de la sécurité civile 

OSCQ Organisation de la sécurité civile du Québec 

PI Plan dôintervention incendie (pour les risques ®lev®s) 

PPI Plan particulier dôintervention (pour les risques du territoire) 

PMU Plan de mesures dôurgence  

SC Sécurité civile 

SQ Sûreté du Québec 

SUMI Service dôurgence en milieu isol® 

TIC Technologies de lôinformation et de la communication 
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GLOSSAIRE 

 
 

Aléa Phénomène, manifestation physique ou activité humaine 
susceptible dôoccasionner des pertes en vies humaines ou des 
blessures, des dommages aux biens, des perturbations sociales et 
®conomiques ou une d®gradation de lôenvironnement (chaque al®a 
est entre autres caractérisé en un point donné, par une probabilité 
dôoccurrence et une intensit® donn®e).  

Confinement Action de se confiner, fermer les portes et les fenêtres, climatiseurs, 
®changeurs dôair, etc. Se produit lors de risques majeurs. 

Comité municipal 
de sécurité civile 

Comité mandaté par la municipalité pour planifier la sécurité 
(CMSC) civile sur son territoire.   

Direction générale 
de la sécurité 

Direction générale du ministère de la Sécurité publique civile et de 
la Sécurité incendie chargée, entre autres, de soutenir les activités 
de prévention (DGSCSI) des sinistres, de coordonner les 
ressources gouvernementales lorsquôelles sont requises et 
dôassister les municipalités lors dôun sinistre.  

Direction régionale 
de la sécurité 

Structure régionale de la DGSCSI ; il y a sept directions civiles 
(DRSC) régionales au Québec. 

État dôurgence 
local 

Mesure exceptionnelle permettant ¨ une municipalit® dôagir en 
dehors de certaines r¯gles municipales. Lôarticle 42 de la Loi sur la 
s®curit® civile pr®voit que, pour justifier lôexercice des pouvoirs 
spéciaux qui en découlent, la municipalité locale doit être 
confrontée à un sinistre majeur, réel ou imminent, qui exige, pour 
prot®ger la vie, la sant® ou lôint®grit® des personnes, une action 
imm®diate quôelle ne peut ex®cuter avec ses r¯gles de 
fonctionnement habituelles. Seule une municipalité locale peut 
d®clarer lô®tat dôurgence local sur son territoire ou, si elle est 
emp°ch®e dôagir, le ministre de la S®curit® publique. Lô®tat 
dôurgence local ne peut °tre d®clar® pour prot®ger les biens et ne 
rend pas automatiquement la municipalité admissible à un 
programme dôaide financi¯re.  
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£tat dôurgence 
national 

Mesure exceptionnelle permettant au gouvernement dôagir en 
dehors des r¯gles habituelles, pr®vue ¨ lôarticle 88 de la Loi sur la 
sécurité civile. Cette mesure se justifie pour protéger la vie, la santé 
ou lôint®grit® des personnes lors dôun sinistre majeur, réel ou 
imminent, ou dôun autre ®v®nement qui menace la s®curit® civile. 
Lô®tat dôurgence national peut °tre d®clar®, par le gouvernement, 
sur la totalit® ou une partie du territoire. Les pouvoirs dôexception 
du gouvernement contiennent, avec les ajustements nécessaires, 
tous les pouvoirs accord®s ¨ une municipalit® en ®tat dôurgence 
local ainsi que des pouvoirs additionnels.  

Évacuation  Action par laquelle une ou des personnes quittent les lieux quôelles 
occupent pour se soustraire à un danger réel ou appréhendé.  

Intervenant  Personne, service dôurgence ou organisme qui joue un rôle 
particulier lors dôun sinistre. 

Prévention  Ensemble des mesures établies sur une base permanente qui 
concourent à éliminer les risques, à réduire les probabilités 
dôoccurrence des al®as ou ¨ att®nuer leurs effets potentiels.  

Rétablissement Ensemble des décisions et des mesures prises à la suite dôun 
sinistre pour restaurer les conditions sociales, économiques, 
physiques et environnementales de la collectivité et réduire les 
risques de sinistre. 

Résilience Aptitude dôun syst¯me, dôune collectivit®, ou dôune soci®t®, 
potentiellement exposé à des al®as ¨ sôadapter, en r®sistant ou en 
changeant, en vue dô®tablir et de maintenir des structures et un 
niveau de fonctionnement acceptables. 

Responsable de 
mission 

Le responsable a pour tâche de planifier et organiser le plan de 
mission d®volu et dôassurer la mise en îuvre et sa gestion en 
situation dôurgence, principalement lors dôun sinistre majeur ¨ 
survenir sur le territoire. Le responsable de mission désigne des 
responsables dôactivit®s et de sous-activit®s afin de lôaider dans la 
r®alisation des t©ches ¨ accomplir advenant la survenance dôun 
sinistre. Autant le responsable de mission, le responsable des 
activités et/ou des sous-activités ont un substitut pour les 
remplacer, voire les assister en cas de besoin. 

Risque  Combinaison de la probabilit® dôoccurrence dôun al®a et des 
conséquences pouvant en résulter sur les éléments vulnérables 
dôun milieu donn®.  
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Sécurité civile Ensemble des actions et des moyens mis en place à tous les 
niveaux de la société dans le but de conna´tre les risques, dô®liminer 
ou de r®duire les probabilit®s dôoccurrence des al®as, dôatt®nuer 
leurs effets potentiels ou, pendant et après un sinistre, de limiter les 
conséquences néfastes sur le milieu.  

Sinistre  Événement qui cause de graves préjudices aux personnes ou 
dôimportants dommages aux biens et qui exige de la collectivit® 
affectée des mesures inhabituelles. 

Sinistre majeur Un événement dû à un phénomène naturel, à une défaillance 
technologique ou à un accident découlant ou non de lôintervention 
humaine, qui cause de graves préjudices aux personnes ou 
dôimportants dommages aux biens, et qui exige de la collectivité 
affectée des mesures inhabituelles, notamment, une inondation, 
une secousse sismique, un mouvement de sol, une explosion, une 
émission toxique ou une pandémie. 

Vulnérabilité Condition résultant de facteurs physiques, sociaux, économiques 
ou environnementaux qui prédispose les éléments exposés à la 
manifestation dôun al®a ¨ subir des pr®judices ou des dommages. 
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MOT DU MAIRE 

 
 

 
Au cours des dernières années, mais surtout au cours des derniers mois, nous avons 
constaté une augmentation significative des sinistres au Québec. 
 
La fr®quence et lôimportance de ces sinistres am¯nent une pression sur les villes et 
municipalités afin quôelles exercent une planification appropri®e pour assurer ¨ la 
communauté un niveau de sécurité de base et une capacité de stabilisation appropriée. 
 
La Municipalité de Chartierville considère primordial de déployer des efforts significatifs à 
ce niveau. 
 
De plus, une attention particulière doit être portée afin de respecter les orientations 
identifiées par le R¯glement sur les proc®dures dôalerte et de mobilisation et les moyens 
de secours minimaux pour protéger la sécurité des personnes et des biens en cas de 
sinistre, déposé par le ministère de la Sécurité publique le 9 mai 2018. 
 
Les éléments contenus dans ce plan regroupent et organisent les ressources humaines et 
matérielles utiles afin de mettre à contribution, de façon structurée, les intervenants de la 
Municipalité de Chartierville et nos nombreux partenaires. Cette façon de procéder devrait 
nous permettre de gérer et de coordonner nos interventions dôurgence avec succ¯s, dans 
un esprit dôentraide collective. Malgr® le fait que le citoyen est le premier responsable de 
sa propre s®curit®, il nôen demeure pas moins que, dans certaines situations, la 
Municipalité se doit de porter secours lorsque la situation lôexige. 
 
Il sôagit dôun travail continu, et ce, malgr® le fait que les risques (al®as et vuln®rabilit®s) 
demeurent sensiblement les m°mes dôune ann®e ¨ lôautre. La municipalité évolue, le 
personnel change, le matériel est à renouveler. Finalement, la rigueur fera partie intégrante 
des atouts de lôorganisation. 
 
Côest la force des comp®tences de lô®quipe de la Municipalité de Chartierville et le partage 
des t©ches qui permettront dôaugmenter notre performance en situation de mesures 
dôurgence. 
 
Nos remerciements sôadressent ¨ tous ceux et celles qui contribuent au travail de 
r®alisation et de maintien de ce plan, quôils soient employ®s ou b®n®voles. Votre 
participation ¨ cette mise ¨ jour ainsi quôaux formations et simulations a pour effet de 
sécuriser la population. 
 
 
 
 
__________________________ 
Maire de la municipalité de Chartierville 
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INTRODUCTION 
 
 

La Loi sur la sécurité civile 

 

Au Québec, la sécurité civile est encadrée principalement par la Loi sur la sécurité civile 
(L. R. Q., c. S -2,3). Cette loi prévoit un partage des responsabilités entre les différents 
intervenants afin de gérer les risques et les sinistres. Elle précise en outre les quatre 
dimensions de la s®curit® civile Ƅ pr®vention, pr®paration, intervention et r®tablissement Ƅ 
sur lesquelles doivent porter les mesures pour protéger les personnes et les biens contre 
les sinistres et autres événements de même nature. La loi aborde aussi la d®claration dô®tat 
dôurgence local ou national et les pouvoirs sp®ciaux qui y sont rattach®s. 
 
Pour consulter la Loi sur la sécurité civile : www.securitecivile.gouv.qc.ca 
 
Se référer aux pages suivantes pour des informations générales sur la Loi. 
 

____________ 
 
 

Le Règlement sur les proc®dures dôalerte et de mobilisation et les moyens de 
secours minimaux pour protéger la sécurité des personnes et des biens en cas de 

sinistre 
 
Le ministère a déposé, le 9 mai 2018, ce nouveau règlement qui énonce des obligations 
suppl®mentaires dans le but dôaccompagner la responsabilit® municipale de pr®paration et 
de mise en îuvre des mesures dôurgence. Les risques occupent d®j¨ le territoire et 
augmentent de faon significative en raison de lôurbanisation croissante, des changements 
climatiques, etc. Consciente des risques pour la population, la municipalité devra faire face 
aux sinistres lorsquôils arriveront. Plus lô®quipe sera pr®parée, plus les chances de sauver 
des vies et des biens seront grandes. Il sôagit donc dôun investissement ¨ moyen et long 
terme.  
 
ê travers le pr®sent plan de mesures dôurgence (PMU) soutenu par des activit®s de 
préparation telles que des formations et simulations, des campagnes de sensibilisation du 
public, etc., la municipalité choisit de se conformer au présent règlement et ainsi renforcer 
la sécurité de ses citoyens. 
 
Dans les outils dôaccompagnement des municipalit®s pour la mise en îuvre du 
Règlement, le minist¯re a divis® ses pr®occupations en huit grandes cat®gories dôaction 
qui sont couvertes par ce PMU et lôaccompagnement offert par Priorit® StraTJ. 
 
 
 
 
 

http://www.securitecivile.gouv.qc.ca/
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Ces huit axes sont :   
 

1- La structure et les modalit®s dôorganisation de la r®ponse au sinistre (dont lôOMSC 
et le CCMU) 

2- Les modes et proc®dures dôalerte et de mobilisation (dont le sch®ma dôalerte et le 
bottin des ressources) 

3- Les mesures g®n®rales de protection et de secours (dont lô®vacuation et le 
confinement) 

4- Le soutien aux personnes sinistrées 
5- Les modes et m®canismes dôinformation publique 
6- Le maintien des services essentiels et le rétablissement suite au sinistre 
7- La formation et les exercices en sécurité civile 
8- Les modalit®s de mise en îuvre et de suivi 

 
 
 
Pour plus dôinformation, nous vous invitons à consulter les outils et documents 
dôaccompagnement du MSP en ligne en suivant le lien ci-dessous : 
https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-civile/soutien-partenaires/soutien-aux-
municipalites/preparation-municipale.html  
 
 
Se référer au texte complet du Règlement ci-joint. 
  

https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-civile/soutien-partenaires/soutien-aux-municipalites/preparation-municipale.html
https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-civile/soutien-partenaires/soutien-aux-municipalites/preparation-municipale.html
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Le partage des responsabilités en sécurité civile 

 
Tous les acteurs, à tous les niveaux de la société, sont appelés à participer à la gestion 
des risques et des sinistres. Cela implique un partage des responsabilités qui nécessite la 
contribution de tous les acteurs de la communauté. Ces acteurs sont les citoyens, les 
entreprises, les municipalités, ainsi que les ministères et organismes du gouvernement du 
Québec. Le partage des responsabilités vise donc la complémentarité et la cohérence des 
actions en sécurité civile. 
 
Responsabilités du citoyen  

Responsabilités individuelles : assurer sa propre sécurité, celle de sa famille et la 
sauvegarde de ses biens en situation dôurgence ou de sinistre.  
 
Pour ce faire, le citoyen accomplit des actions telles que : 
 
ω Se renseigner sur les risques de sinistre pouvant survenir dans sa localité et sur les 

mesures à prendre pour les prévenir ou réduire leurs conséquences  

ω Préparer une trousse dôurgence et garder à la maison des provisions pour subvenir 

aux besoins essentiels de sa famille pendant les 72 premi¯res heures dôun sinistre 

ω Préparer un plan familial de secours 

 

Responsabilités collectives : 

ω Intervenir dans son voisinage, sur les lieux de son travail ou de ses loisirs afin de 

secourir les gens en attendant du renfort  

ω Offrir son aide à sa municipalité, qui doit subvenir aux besoins essentiels des 

personnes les plus touchées par un sinistre 

 

Responsabilités de lôentreprise : 

Responsabilité générale : se doter dôun plan de mesures dôurgence qui tient compte des 
risques que ses activités peuvent entraîner auprès de la population avoisinante. 
 
Responsabilités de la municipalité locale : 

Le coordonnateur municipal de sécurité civile voit à organiser la sécurité civile dans sa 
municipalité. Pour planifier et organiser la sécurité civile sur son territoire, la municipalité 
met habituellement sur pied un comité et une organisation de la sécurité civile. La taille de 
ces deux structures varie en fonction, notamment, de lôimportance de la population et des 
ressources de la municipalité. 
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Exonération 

Exonération de responsabilité : les personnes qui font partie de lôOrganisation municipale 
de sécurit® civile, côest-à-dire le personnel municipal et, sôil y a lieu, les b®n®voles, 
b®n®ficient de lôexon®ration de responsabilit®, selon les conditions pr®vues ¨ lôarticle 126 
de la Loi sur la sécurité civile. 
 
 

Dimensions de la sécurité civile 

Le ministère de la Sécurité publique a identifié quatre (4) dimensions à mettre en place afin 
de mieux intervenir lors de situations de sinistre. 
 
Objectif : la protection des personnes et des biens contre les sinistres. 
 
Les 4 dimensions sont : Prévention  

   Préparation des interventions 
   Intervention lors dôun sinistre 
   Rétablissement de la situation apr¯s lô®v®nement 
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LES NIVEAUX DE RESPONSABILITÉ ð MSP 

 

 

Illustration des niveaux de responsabilité de la sécurité civile au Québec 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Autorités responsables de la sécurité civile : les municipalités locales, les autorités à 

qui celles-ci ont délégué leur responsabilité en matière de sécurité civile et celles qui sont, 

en vertu de la loi, compétentes à cet égard dans tout ou dans une partie de leur territoire.  
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LOI SUR LA SÉCURITÉ CIVILE (EXTRAIT) 

 

LES POUVOIRS DE LA MUNICIPALITÉ 

Article 47. Au cours de lô®tat dôurgence, malgr® toute disposition contraire, sous la 
r®serve de respecter toute mesure prise en vertu de lôarticle 93, la municipalité ou toute 
personne habilit®e ¨ agir en son nom en vertu de la d®claration dô®tat dôurgence peut, 
sans d®lai et sans formalit®, pour prot®ger la vie, la sant® ou lôint®grit® des personnes : 

1. Contr¹ler lôacc¯s aux voies de circulation ou au territoire concern® ou les soumettre ¨ 
des règles particulières ; 

2. Accorder, pour le temps quôelle juge n®cessaire ¨ lôex®cution rapide et efficace des 
mesures dôintervention, des autorisations ou d®rogations dans les domaines qui rel¯vent 
de la compétence de la municipalité ; 

3. Ordonner, lorsquôil nôy a pas dôautre moyen de protection, lô®vacuation des personnes 
de tout ou partie du territoire concern® quôelle d®termine ou, sur avis de lôautorit® 
responsable de la protection de la santé publique, leur confinement et veiller, si celles-ci 
nôont pas dôautres ressources, ¨ leur h®bergement, leur ravitaillement et leur habillement 
ainsi quô¨ leur s®curit®; 

4. Requ®rir lôaide de tout citoyen en mesure dôassister les effectifs d®ploy®s; 

5. R®quisitionner dans son territoire les moyens de secours et lieux dôh®bergement priv®s 
nécessaires autres que ceux requis pour la mise en îuvre dôun plan de s®curit® civile 
adopté en vertu du présent chapitre ou du chapitre VI ; 

6. Faire les d®penses et conclure les contrats quôelle juge n®cessaires. 

 

IMMUNITÉ 

La municipalité, les membres du conseil et les personnes habilitées à agir en vertu de la 
déclaration ne peuvent être poursuivis en justice pour un acte accompli de bonne foi 
dans lôexercice des pouvoirs. 

 

2001, c. 76, a. 47. 
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